
S.D.I.S – Etat-major – R.N. 151 – ROSIERS – 36130 MONTIERCHAUME -  02.54.25.21.00  02.54.25.20.91 

 SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS 

DE L'INDRE 

--------- 

Conseil d’administration 

Séance du 19 novembre 2018 

ORDRE DU JOUR 

A – FINANCES 

A1 : Approbation du procès verbal du conseil d’administration du 4 juin 2018 

A2 : Décision modificative budgétaire n°1. 

A3 : Modalités de calcul et de répartition des contributions des communes et des établissements publics 

de coopération intercommunale – fixation du taux d’évolution des contributions pour l’année 2019 

A4 : Contributions des communes et des EPCI pour l’exercice 2019 (contribution générale, dotation de 

transfert) 

A5 : Convention de mandat relative à la construction du centre d’incendie et de secours (CIS) 

d’Issoudun : quitus financier afférent 

A6 : Vente d’un véhicule réformé à la Commune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON 

B - FONCTIONNEMENT DU SERVICE 

B1 : Evaluation périodique du SDIS 

B2 : Révision du schéma départemental d’analyse et de couverture des risques (SDACR) 

B3 : Révision du règlement opérationnel du SDIS de l’Indre 

B4 : Information relative aux interventions dites de « carences ambulancières » 

B5 : Règlement intérieur du conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours 

de l’Indre : modification de l’article 19 (transmission des documents par voie dématérialisée). 

B6 : Reconduction pour 1 an de la convention du réseau Santé-Sécurité (R3SGC) entre les 10 SDIS 

B7 : Construction du centre d’incendie et de secours à EGUZON : avenant n° 1 à la convention de 

mandat de maîtrise d'ouvrage 

B8 : Prestations de maintenance, de service support et de prestations associées nécessaires aux 

applications libres métiers de la société LIBRICIEL SCOP pour les services du Département de 

l'Indre et du SDIS de l’Indre: constitution d'un groupement de commandes; marche négocié sans 

publicité ni mise en concurrence 

B9 : Adaptation de l’organisation territoriale du SDIS de l’Indre – dissociation des fonctions « chef de 

compagnie-chef de centre de secours principal mixte » 

B10 : Accentuation des mesures en faveur du volontariat – création d’un groupement fonctionnel 

« volontariat ». 

C – PERSONNEL 

C1 : Accueil de  stagiaires - gratification 

C2 Indemnité de conseil au payeur départemental 

C3 : Modification du tableau des effectifs 

DIVERS 

D1 : Décisions prises aux bureaux des 13 juillet et 7 septembre 2018 

 


